
 
CONDITIONS DE VENTE 

 
 
Toute commande de travaux sera confirmée par fax ou par courrier, en précisant : 
- la nature des transformations à effectuer 
- le type et le numéro de châssis du véhicule 
- le montant hors taxes 
- l’acceptation de nos conditions de règlement  
 
 
SUITE A DE NOMBREUX IMPAYES DE LCR NOUS CHANGEONS NOS CONDITIONS D E REGLEMENT COMME SUIT 

 
 

REGLEMENT PAR CHEQUE BANCAIRE OU POSTAL,  
 
 
- Soit lors de l’enlèvement du véhicule par un memb re de la concession,  
 
- Soit par courrier avant la date d'enlèvement du v éhicule par un transporteur professionnel  
        (jockey ou sur porteur). 
 

REGLEMENT PAR VIREMENT : conditions à préciser 
 
 
VOS CONDITIONS D’ACHAT SONT NULLES ET NON AVENUES, ET NE PREVALENT  PAS SUR NOS CONDITIONS 
DE VENTE. 
 
Toute commande vaut acceptation de ces conditions g énérales qui ne peuvent être modifiées qu’avec notr e accord 
écrit. 
 
Nous essayons de tenir, dans la mesure du possible, un planning précis et l’arrivage des véhicules en nos ateliers est 
programmé de façon à ne rester que le temps de l’exécution des travaux de carrosserie, notre activité n’étant ni de stocker 
les véhicules, ni d’en assurer le gardiennage en dehors de ces délais de transformation.  
 
Tous retards d’usine et d’acheminement par transpor teur impliqueront de nouveaux délais de livraison d es travaux. 
 
La date de livraison est donnée à titre indicatif e t n’est pas garantie . Elle aura lieu, dans la mesure du possible, à la 
date indiquée, mais nous nous réservons à partir de cette date une marge de 3 mois qui pourra être rallongée en cas de 
force majeure (santé, défaillance de nos fournisseurs, bris ou gel de moule, incendie, vandalisme…). Il ne sera versé 
aucune indemnité de quelque nature que ce soit à titre de privation de jouissance, d’immobilisation ou de prise en charge de 
frais quels qu’ils soient. 
 
Les frais de transport et de convoyage des véhicules sont à votre charge. 
 
Nos fabrications sont garanties un an. Tout recours en garantie fera l’objet d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception avant le terme de cette garantie. Les frais aller-retour sont à votre charge. Il ne sera versé aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit à titre de privation de jouissance, de transport, d’immobilisation ou de prise en charge de frais 
quels qu’ils soient. 
 
Nos formes et nos modèles sont notre propriété de c réation par droit d’auteur même après livraison et ne peuvent  
être ni copiés, ni contre moulés, ni vendus par un tiers,  au risque de condamnation pour concurrence déloyale et 
parasitisme. Nos documentations ainsi que nos photo s ne peuvent être reproduites sans notre accord exp ress. 
 
Le transfert de propriété des éléments  montés par nous-mêmes, est suspendu jusqu’au paiement intégral du prix 
conformément à la loi n° 80-335 du 12 mai 1980. A c ompter de l’enlèvement, l’acheteur assume la responsabilité des 
dommages que ces biens pourraient subir ou occasionner pour quelque cause que ce soit. Le défaut de paiement du prix 
aux termes conventionnels donnera de plein droit, si bon semble au vendeur et après mise en demeure par lettre AR, lieu 
au paiement d’une indemnité. 
 
Nous nous réservons le droit de modifier nos fabrications, nos conditions de vente et nos tarifs en cours d’année sans 
préavis. Photos et documentations non contractuelles. 
Les Tribunaux de Vienne (Isère) sont les seuls compétents en cas de litige. 
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